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RÉPULSIF SERPENTS 
GRANULÉS À EFFET DISSUASIF
Pour la protection, contre les serpents
PROPRIÉTÉS PRINCIPALES
▪ Protège la rocaille, le potager, les massifs, les abords de la terrasse, de la piscine et la maison  
contre les invasions de serpents, lézards, orvets.
▪ Agit immédiatement sur les sens gustatifs et olfactifs des serpents, qui identifient leur environnement  
grâce aux capteurs présents sur leur langue. 
▪ Sous l’effet de l’humidité, les granulés diffusent un « gaz » lourd qui stagne à la surface du sol et trouble les reptiles. Ceux-ci 
perturbés, s’éloignent rapidement de la zone protégée.
▪ Le contact avec la terre optimise l’action des granulés et sous l’effet de l’humidité (pluie, rosée…), l’effet se réactive.

MODE D’EMPLOI - DOSAGE
Epandre une poignée de granulés par m2 (40g) dans la zone à protéger, de préférence sur la terre.  
Le granulé permet de protéger la zone traitée pendant près de 3 mois.

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE COMPOSITION
0.33% Géraniol (CAS 106-24-1) – Produit biocide TP 19

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
Etat physique         : granulés
Couleur          : beige
Durée de conservation : 2 ans

Granulés
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PRODUIT TECHNIQUE À USAGE PROFESSIONNEL 
Les indications mentionnées sur cette fiche sont données de bonne foi et n’engagent en rien notre responsabilité, le contenu de cette documentation est donné à titre d’information, il doit être adapté à chaque cas particulier. 
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